
Programme de récompense ZurichBuildersRisk.ca

Protégez votre chantier de 
construction dès aujourd’hui!

Le Programme de récompense de 

l’assurance des chantiers constitue 

un élément clé de la réduction de 

vos primes d’assurance. Veuillez 

utiliser ce formulaire détachable pour 

commander votre approvisionnement 

gratuit d’autocollants et de panneaux 

résistants aux intempéries du 

Programme de récompense de l’assurance des chantiers.

	 Autocollants de récompense de 5 po x 7 po

	 Panneaux de récompense de 10 po x 14 po

Veuillez inscrire les renseignements ci-dessous  

en lettres d’imprimerie :

Nom :	

Compagnie :	

Adresse :	

Ville :	

Province :                	 Code postal :	

Téléphone :	

Numéro de police Assurance des chantiers : 

Nom du courtier d’assurance :	  

La livraison de votre documentation gratuite peut prendre jusqu’à deux 
semaines. Retournez ce formulaire par la poste à l’adresse ci-dessous.

Programme de récompense
Assurance des chantiers de Zurich

ZurichBuildersRisk.ca

Vous pouvez compter sur nous!®

Zurich

400, avenue University 
Toronto (Ontario) M5G 1S7 
Canada 
www.zurichcanada.com  
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Le Programme de récompense de 
l’assurance des chantiers
De nos jours, l’un des problèmes les plus importants que les 

entrepreneurs en construction doivent maîtriser est la menace 

de sinistre découlant d’un vol, d’un acte de vandalisme ou 

d’un incendie criminel. Zurich et ZurichBuildersRisk.ca sont vos 

partenaires dans la lutte contre la criminalité.

À titre d’utilisateur inscrit ZurichBuildersRisk.ca, vous pouvez 

bénéficier du Programme de récompense de l’assurance des 

chantiers. Ce programme efficient vise à protéger les chantiers 

contre toute activité criminelle et à réduire les taux de prime 

d’assurance.

En vertu de ce programme, les personnes qui communiquent 

de l’information entraînant l’arrestation et la condamnation 

d’un ou de plusieurs individus qui commettent des actes 

d’incendie criminel, de vandalisme ou de vol sur des chantiers 

de construction assurés du secteur résidentiel ou commercial 

peuvent toucher des récompenses en espèces entre 250 $ 

et 10 000 $*. Il faut, bien sûr, que ces chantiers affichent le 

panneau ou l’autocollant du Programme de récompense et 

soient assurés aux termes du Programme ZurichBuildersRisk.ca.

Comment le Programme de 
récompense de l’assurance des 
chantiers fonctionne-t-il?
Tout participant assuré en vertu de ZurichBuildersRisk.ca 

peut commander un approvisionnement d’autocollants et 

de panneaux résistants aux intempéries qui sont très visibles, 

et les afficher sur les chantiers de construction couverts par 

ZurichBuildersRisk.ca. Ces panneaux et autocollants se sont 

avérés extrêmement efficaces en ce qui concerne la prévention 

d’actes criminels et la notification des informateurs potentiels 

aux termes du Programme de récompense.

Toute personne qui est témoin d’actes criminels perpétrés sur un 

chantier de construction qui affiche le panneau ou l’autocollant 

du Programme de récompense de l’assurance des chantiers 

doit rapporter sur-le-champ ces actes criminels aux autorités 

locales chargées de l’application des lois. Une fois le(s) criminel(s) 

condamné(s), le témoin qui a signalé l’acte criminel doit 

communiquer avec la personne ci-dessous :

Coordinateur du Programme de récompense 

ZurichBuildersRisk.ca@usassure.com 

1 888-888-9883

* Le montant des récompenses qui varie selon la gravité de l’acte criminel et le montant des dommages matériels sont versés seulement au moment de la 
condamnation du ou des criminel(s). Les récompenses sont payées conformément aux lignes directrices qui régissent le Programme de récompense de l’assurance 
des chantiers ZurichBuildersRisk.ca. Zurich encourage les assurés, les constructeurs, les promoteurs immobiliers, leurs employés et/ou les membres de leur famille à 
rapporter tout acte criminel sur-le-champ; toutefois, ils ne sont pas admissibles à ces récompenses.


